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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
 

Lundi le 28 novembre 2016 
20h00 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance 
 

2. Accueil des visiteurs 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4. Approbation des procès-verbaux 
 

5. Correspondance 
 

6. Rapport du Maire 
 

7. Première période de questions du public 
 

8. Contrats et Greffe 
a) Procès-verbal de correction – carte de zonage (parc Ronald) 
b) Souffleuses à feuilles – conditions d’utilisation (changement de dates) 
c) Subvention – Fête du Canada 
d) Subvention – Fête nationale 

 

9. Administration et Finances 
a) Approbation des déboursés – 19 octobre au 23 novembre 2016 
b) Remboursement de dépenses – rencontres du CCU 
c) Location de la patinoire – renonciation aux frais (projet scolaire) 

 
10. Service d’urbanisme 

a) Projets de Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
1) 14 Brock Nord 
2) 114 Radcliffe 
3) 451 Ballantyne Nord 
4) 43 Brock Nord 
5) 150 Brock Sud 
6) 92-94 Roxton 

b) Demande de dérogation mineure – 31 Campbell 
c) Demande de dérogation mineure – 171 Sheraton 
 

11. Travaux publics 
 

12. Ressources humaines 
 

13. Nominations 
 

14. Rapports des Conseillers 
a) Siège Numéro 1 
b) Siège Numéro 2 
c) Siège Numéro 3 
d) Siège Numéro 4 

 
15. Dépôt de documents 
 

16. Avis de motion, lecture et adoption de règlements 
a) Adoption du Règlement n° 2016-023 – Règlement concernant les séances du Conseil et 

remplaçant le règlement n° 2016-017 
b) Adoption du Règlement n° 2016-024 – Règlement modifiant le plan d’urbanisme édicté par le 

règlement n° 2009-007 
c) Adoption du Règlement n° 2016-025 – Règlement de concordance modifiant le règlement de 

zonage n° 2010-002 
d) Avis de motion et dispense de lecture d’un règlement amendant le règlement n° 2012-005 

concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale afin d’exclure certaines catégories 
de projets de son application  

e) Avis de motion et dispense de lecture d’un règlement amendant le règlement n° 2009-011 sur les 
permis afin de modifier certaines définitions et prévoir que certains travaux ne nécessitent pas un 
permis de construction  

 

17. Seconde période de questions du public 
 
18. Levée de la séance 


